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fout Corps & à tout particulier lorfque
fon Interet le demande, de reclamer
contre les Decrets du Magiilrat de Mu*
drid, quireprefente la communauté &
fi cette réclamation ne fe fait point
lorfqu’il s’agit de matières graves, ou
d’innovation, comme d’approvilione•
ment, d’eredion de corps, d’élection
ou d’autres choies pareilles, ce que le
Magiitrat refoud, ne peut avoir d’ef¬

ficacité fans l'approbation fuperieure
du Confeil, qui a une infpedtion plus
qualifiée que celle que peut avoir
un concoursnombreux d’habitans corn-
pofé de perfonnes de claiïes, de genie
& de qualités auffi diffèrens.

Cette Affemblée a été deftSlueufc
parceque la Nobleffe, les Commer-
çans & les Artifans la defavoent dans
leurs reprefentations & la regaident
comme un attrouppement condam¬
nable de Gens fans aveu& fanatiques.

Cette Affemblée a été ténebreufe,
parceque dans ceux qui l’ont formée,
il ne s’eft trouvé perfonne qui put re-
prefenter,&parce qu’on ne peut gueres
reconnoitre une reprefentation conf¬
iante & vraie dans ce Corps chimé¬

rique & imaginaire .
Cette Affemblée a été 'vioh nte, par¬

ceque fes prétendus Griefs ont été
propofés le 24 Mars tumultueufement
& à main armée, & que les 25 & 26
elle a demandé les armes à la main &
en bieffant tout le refpeét dû à la Ma-
jefté le retour du Roi à'Aranjuez à
Madrid, & cela en accumulant fi&ion
fur fidtion ; en cherchant à exciter fous
de fauffes appareisces des tumultes
parmi le reite du peuple , dont elle
trompoit la fimplicité : comme fi aucun
peuple du Monde & beaucoup moins
encore cette claffe vile de gens obf-
curs avoit le Droit de fixer à fon ar¬

bitre à fon Roi le lieu de fa réfidence,
lorsque le Droit dé fe la choifir & de
l’établir dépend abfolument de la vo¬

lonté du Souverain, Droit que poffe-
de même tout Sujet de S. M.qui peut
à fou gré & fuivant qu’il le juge con¬
venable, changer de Domicile : il n’eff

donc permis en téms de tranquillité
d'avoir d’autre recours que par de
très humbles prières.

Les demandes des Séditieux, & ce
qu’ils ont obtenu, ont été depernicieux
exemple, puifque d’autres peuples du
Royaume , fondés fur les deteitables
excès des tumultueux de Madrid , ont
excité des émeutes & forcé leurs Ma-
giilrats refpe&ifs à baiffer le prix des
Vivres ; à accorder des grâces , &
qu’ils les ont voulu foumetre en un
mot à tous les caprices d’une popula¬
ce effrénée.

Cette affemblée a été coupable d’obßi-
nation : parceque les Fanatiques , qui
ont troublé le repos de Madrid, y ont
non feulement répandu des pafquina-
des, des fatyres, des libelles & des me¬
naces contre les perfonnes les plus
diftinguées : mais parce qu’ils ont mê¬
me fait courir ces detefiables Ecrits
parmi le Royaume , & qu’ils ont ré¬

duit par là pluüeurs inconfidéres , &
cherché en décriant le Gouvernement
à détourner les peuples de l’amour
qu’ils doivent à l’autorité dublique

Le refie de cette reponfe à l'Ordinaire pro¬
chain.

De Rome le 29 Novmehre .
Pour fubvenir déformais aux necef-

fités pubâques le Saint Pere a refoiu
de faire labourer à l’avenir daos la
Campagne de Rome tous les Terreins
qui en font fufceptibles, & il s’eft en
confequence formé une Compagnie
des principaux Poffeffeurs pour exa- __
miner les moyens les plus propres
pour parvenir à ce but.

Dimanche dernier , jour defiinépour
l’Entrée publique du CardinaUftw/i/i en
cette Capitale, elle fe fit avec beau¬

coup de pompe, & le jeudi luîvant
S.Em. reçut dans le Confiftoire public
avec les cérémonies accoutumées le
Chapeau de Cardinal,

Mer-



Mercredi dernier on a célébré avec
beaucoup de folemnité dans TEglife
de Suint Jacques des Efpagnoles des ob-
feques magnifiques pour le Repos del’Ame de feue la Reitje Douairière
Elijabeth.

Le Prince héréditaire de Brunswick
étoit revenu la veille de Naples en
cette Capitale.

Le Roi T. Chr. voulant procurer à
tous fes fujets la paix & la tranquilli¬
té, relativement aux matières ecclé-
fihitiques a cru céceiTaire peur Pap¬

per les troubles jusques dans leur
fondement d’en pourfuivre les Fau¬
teurs même dans les Pays etrangers
& S. M. a en conféquence ordonné à
Son Ambaffadeur au Saint üége de de¬
mander que certaines perfbnnes fuf-
pe&es & nommément un certain Ab¬
bé Dzi/àr fuflént éloignés de cette Ca¬
pitale.

De Versailles le 29. Novembre.
Le 25 de ce mois le Baron de G/«-

clen. Envoyé Extraordinaire de Da-
nemarck, présenta au Roi les Gerfaux
à'Islande. Ce préfent que le Roi de
Danewarck eil dans l’ufage de faire à
Sa Majeflé, fut regu par le Duc de la
Vfiliere Grand Fauconnierde France.

Ce même jour le Roi donna une au¬
dience particulière au Baron de Glei-
eben, qui notifia à Sa Majeflé le ma¬

riage du Roi de Dnnemarck avec la
Brmceïïe Caroline-Ma bilde, Sœur du
Roi $Angleterre. Il fut conduit à cette
audience ainfl qu’à celle de la Reine
& de la Famille Royale par le Sieur
de la Live de la Brichst Introducteur
des Ambaiïadeurs.

De Paris, ie sts Notenbre.
Il paroît un Arrêt du Confeil d'Etît

du Roi du 22. Novembre i’pőG- par

lequel le Roi faifant droit fur les re¬

quêtes qui lui ont été prefentées au
nom de louis René de Caradeuc de la
Chaletais, jacques Anne Raoult de Ca-
radeuc, Piquet de Montreuil, louis Cba-
rette de la Gacberie , louis François Cba.
rette de la Coîinure, & Jean François
Euzenou de Kerjal ün, tendantes à ce
qu’il plaife à fa Majeflé de révoquer
les lettres patentes du 5. Juillet 1 7$5.
5 a Majeflé a ordonné & ordonne-

Que les Lettres-Patentes en-
fembls toutes les procedures quis’en font enfuivies, demeureront mil¬
les & comme non avenues ; ce fai-
fant a évoqué & évoque a foi & à
fon Confeil les accufations intentées,6 les pourfuites & procédures extra¬
ordinaires commencées en exécutio*
pes Lettres-Patentes, des 18 Juillet &
16 Novembre 1755 ; 20 Janvier & 14Février i7ô<5^ circonftances & dépen¬
dances, pour être lefdites procédures
continuées fuivant les derniers erre-
mens de la Requête du Sieur Efinen-
gart, Maitre des Requêtes, queS. M.
a commis & commet pour fon Procu¬
reur Général en cette partie, & au
rapport du Sieur le Noir , Maitre des
Requêtes, que S. M. a pareillement
commis & commet à cet effet, & la
procès fait & parfait aux Accufés &
jugé en fon dit Confeil , en la forme
préferitepar les Ordonnances; à l’effet
de quoi tous ceux qui ont entrée &
voix délibérative en fon dit Confeil,
feront aíTemblés en la maniéré accou¬
tumée; ordonne S M. que les piècesfervant à conviétion, étant au Greffe
du Parlement de Bretagne, feront iri-
ceffamment envoîéçs au Greife de fon
Confeil; à quoi faire, tous Greffiers
contraints , même par corps, quoi
faifant déchargés; comme aeili q ne les
Accufés prifonniers feront transfères
ions bonne & fűre garde au Chateau
de la Bßille, où fe fera finfiructiaa
dudit procès.

De



Xfe Londres le 2$ Novembre

Les Communes approuvèrent le 21
quelques arrangements relatifs à l’ex¬

portation des grains , & il leur fut
préfenté par M. Nugent un Bil pour
permettre l’entrée du Bled venant de
quelque partie de \ Europe, & un fé¬

cond Bil permettant celle du Bled
Venant de YAmérique avec exemption
du Droit d’Entrée. La Chambre s e-
tant enfuite formée en Committé ap-
proova le Bil de la derniere féance*
lequel a pour objet le Commerce &
les manufactures des Coion es d'Amé¬

rique en ce qu’il concerne l'exporta¬
tion des marchandifes non dénombrées
de ces Colonies»

Hier 24 après avoir renvoyé au 28
la recherche des caufes qui occaûon-
cent la chereté, la Chambre en corn-
mitté refoîut que le nombre des mate¬
lots de l'année prochaine férőit le mé¬

rne que celui de cette année, c’eü à
dire qu’il feroit de 16 mille hommes,
y compris l’artillerie , à raifon de 4
livres fterling par mois pour chacun,
le mois fupputé à 28 jours. Cet objet
forme une fomme de 83a mille livres
fterling par an,

La chereté des proviiions & les ar¬

rangements pour en faire baiiler le
prix continuent au relie de faire l’ob¬

jet des plus ferieufes délibérations : Si
l’on pouvoit baïiïer la taxe des terres
il paroit, que ce feroit un moyen ef¬

ficace de diminuer cette cherete : mais
il ne paroît guerre poiïible qu’on le
puiffe, à moins qu’on ne trouve quel¬
que autre reffource , qui remplace cel¬
le - ci pour les befoins de l’Etat

On parle au relie d’impofer une taxe
fur les chevauxde feile , & il eil cer¬

tain que celte impofitîon produiroit
une fomme trés conliderable par le
nombre prodigieux des chevaux de
cette efpece qui fe trouve en cette
Ville feule, outre qu'elle ne feroit
point d’ailleurs à la charge des labou¬
reurs ni des pauvres.

Suivant toutes les apparences on
verra bientôt de nouveaux change¬ments dans le Confeil pour prévenirles obilaCles , qui pourroient empê¬cher les bonnes intentions du Roi &
du Parlement & que pourroient bien
faire naître quelques membres aétuels
du Confeil, dont les fentiments paroif:fent n’être pas abfoiument conformes
à,, ceux des autïes.

On a publié depuis peu ici des Mé
moires remis par notre Conful & notre
Faétorie de Lisbonne à i’Ambaiïadeùr
du Roi à cette Cour ainfi qu’aux Secré¬
taires d'Etat. Ces Mémoires mettent
au jour la grandeur des inconveniens
auxquels notre Commerce ell affujetti
en Eortuçui , & nommément au ûijetde l’exportation des matières d’Or &
d’Argent de ce Royaume en paye¬ment des Denrées <St Fabriques du
notre»

Anne Graves, Demoîfelle de condi¬
tion, ell depuis peu morte à Bartißa.
pk en Devons bire à l’âge de 114 ans»

D’Amsterbam, le 1 Décembre .

Jeudi dernier, le College d’Amirau-
té de cette Ville éleva 3c Lieutenans
au grade de Commandeurs de Haut-
bord.
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Be Paris le « Décemhe.
On célébra ♦ le 27 du mois dernier , par ordre du Roi ., dans î’Eglife

Métropolitaine de Notre Dame , un Service folemnel pour le repos cie Ta¬

rne d’Elifabeth Faineze, Reine à'Kfpagne & des Indes. Le deuil éîoit con¬
duit par Madame Adélaïde & Mefdames ViHvire & Sophie , accompagnées de
Monfeigneur le Dauphin , du Duc de Chartres & du Prince de Condé. L'Ar¬
chevêque de Paris officia à la Grand Meile qui fut chanréê en Mufique à
grand Symphonie. Le ûeur Poncet delà Riviere, ancien Evêque de Iroyer r
devoit faire l’Oraifon Funebre ; mais, s’étant trouvé indifpofé au moment
où il alloit monter en chaire il ne put la prononcer. Le Chapitre de TE-
glife de Paris affiih à cetteicérémonie, ainfi que le Parlement , la Chambre
des Comptes, la Cour des Aides , rUniverfité &: le Corps de Ville. Tou¬
te Tenceints intérieure de la Nef étoit tendue de noir jufqu a la voûte ,
avec les Armes & les Chiffres de la feue Reine à'Ejpagne. Le Maufolée*
qui ibrmoit un quarré long, coupé à chacun de fes angles , étoit placé à
Tentrée du Chœur & orné de deux principales figures repréfentans T E/pag¬
ne & Yltiiîie éplorées , & de plufieurs bas • refiefs repréfentans la Jußice la
Pruàenc-e , la Foi & YE/pérance , avec leurs attributs.. L’enceinte du Chœur
étoit decorée de pilafires d’Ordre Ionique & ornée de plqfieurs figures fym-
boliques en bas-relief, avecles Armes de la feue Reine & des Ecuffons
aux Armes de France. Le Sanétuaire étoit féparé par une baluftrade éle¬

vée fur trois degrés; & TAutel étoit furmonté d’un dais dont les pentes
portoient les Armes à'Efpagne & de Farneze. Cette pompe funebre a été
ordonnée , de la part de S. M. par le Duc â'Aumont, Pair de France, pre¬
mier Gentilhomme de la Chambre du Roi, & conduite par le fleur Papil-
Ion de la Ferté, Intendant & Contrôleur Générai de l’Argenterie , Menus-
Plàifirs & Affaires de Sa Majefté, fur les deffins du fleur Mic. Ange Cballey
Peintre ordinaire du Roi & Deffinateur de fa Chambre & de , fon Cabinet.

Les Marchands des Sixs-Corps de cette Ville ont donné aux deux.
Ordres de la Rédemption des Captifs une somme de 10000 liv. pour contri¬
buer au rachat des François captifs à Maroc..

De Ratisbontse le 7 Décembre .
Toutes les nouvelles que nous recevons des bords du Rhin du Main

de YElbe, portent que la fechereffe y eil extrême ainfi qu’elle Teil dans
nos cantons; la plus part des moulins ont celle de moudre faute d’eau, &
il s’eit formé entre autres en plufieurs endroits du lit du Man des fortes’
de prairies entières qui produifent de Therbe en abondance.

De Vienne le 13 Décembre.
Le Baron de Penllern efl: arrivé ici de Conßantinopk le 9 de ce'

mois •

La Cour fut hier en Gala, à Toccafion du jour anniverfaire de la naii-
lance de S. A. R. Mgr, le Duc Charles de Lorraine , qui eil entré dans
& 55 année de fon âge, & le foit il y eut appartement au Palais.
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